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n° 00 JSSEENS 

ARRETE 

complémentaire relatif à l'installation d’incinération 
de résidus urbains de La Rochelle 

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU Ie décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié, pris pour application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée et notamment son article 18 : 

VU l'arrêté préfectoral n° 87-247 DIR1/B4 du 24 juin 1987 modifié le 30 mars 1990 et le 10 février 1998 portant autorisation de création et d'exploitation d’une usine d’incinération des ordures ménagères sur le territoire de la commune de La Rochelle, Chef de Baie par le SIVOM de la Région de La Rochelle ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 99-4392 - du 24 décembre 1999 portant création de Ia 
Communauté d'agglomération de La Rochelle ; 

é 

VU Parrêté ministériel du 25 janvier 1991 relatif aux installations d’incinération de résidus urbains ; 
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CONSIDERANT que les dispositions de l’article 22 de l'arrêté ministériel du 25 
janvier 1991 susvisé entraînent l’obligation de moderniser les prescriptions applicables à 
lPusine d’incinération de La Rochelle : 

VU le rapport de l’inspecteur des Installations classées en date du 23 mars 2000 ; 

VU 12 lettre adressée lé 3 avril 2000 à M. le Président de la Communauté 
d'Agglomération de la Rochelle : 

VU l’avis du Conseil Départemental d'hygiène du 13 avril 2000 ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 14 avril 2000 à Monsieur le Président de La 
Communauté d'agglomération de La Rochelle, 

CONSIDERANT qu'aucune observation n’a été formulée dans le délai imparti 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime ; 

ARRETE 

Art 1: Domaine d'application 

Les présentes règles s’appliquent à l'installation d’incinération des résidus urbains située Sur 
la territoire de la commune de La ROCHELLE , Hieu- dit « Chef de baie « , relevant de la 
rubrique 322 B4 de la nomenclature des installations classées et dont l'autorisation d'exploiter 
est accordée à la Communauté d'agglomération de La Rochelle. 

À ce titre, elle s’appliquent à l'incinération des ordures ménagères, des déchets de commerce 
et d'industrie assimilables à des ordures ménagères ainsi que des déchets non contaminés 
provenant d'établissements sanitaires et assimilés. 

Elles concernent ,oufre l'incinération elle - même , les fosses de réception, la mise en balles 
des déchets, le stockage provisoire des balles , la maturation des mâchefers et Mur stockage 
temporaire ainsi que les annexes de traitements des effluents et rejets de toute nature, 

“



Art, 2- Textes antérieurs 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux du 24 Juin 1987, du 30 mars 1990 et du 10 février 1998, sont abrogées. 

Art. 3 - Capacité de l'installation . . 

La capacité nominale de l'installation d'incinération est de & tonnes de déchets incinérés par heure réparties en deux fours de capacité maximale unitaire de 4,6 th. 
- La capacité annuelle de traitement est limitée à 70 000 t. 
+ La fosse de réception des déchets devra avoir au moins une conjenance équivalente à deux jours de traitement. 

Art. 4 — Définitions 

Le débit volumétrique des gaz résiduaires est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de La vapeur d'eau (gaz secs). 

Les valeurs maximales d'émission fixées dan 
- déterminées en masse par volume des gaz résiduaires, 
-  éxprimées en milligrammes par mêtre cube normal sec (g/m3 }, - apportées à une teneur en oxygène dans les gaz résiduaires de 11%, après déduction de ia vapeur d'eau (gaz sec) ou à une teneur en dioxyde de carbone dans les gaz résiduaires de 9 % après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). | 

s le présent arrêté, notamment aux articles 9, 11 et 13 sont : 

Art. 5 - Délais d’application 

Un délai est accordé au 1° janvier 2001 pour l'application des dispositions de l’article 11 du présent arrêté. 

Art, 6 — Modifications 

Tout élément de construction ajouté à l'installation est conçu de manière à s'intégrer au site. Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration Conformément aux dispositions de l’article 34 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. 

Art. 7 Provenance des résidus urbains 

Ne pourrons être admis que les déchets ménag 
Martime. - 
L'exploifaur vérifie que les déchets réceptionnés sont conformes à ceux autorisés. 

ers et assimilés provenant du département de la Charente | 

Art. 8 - Admission des résidus urbains 

Les résidus urbains à traiter doivent être déchargés dès leur arrivée à l'usine en fosse permettant [a collecte des eaux d'égouttage. 

L'installation doit être équipée de telle sorte que le stocka ge des déchets et l'approvisionnement des fours d'incinération ne soient pas à l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'aire de déchargement des résidus urbains doit être conçue pour éviter tout envol de papiers et poussières ou écoulement d'effluents liquides vers l'extérieur. | 
Le déversement du contenu des camions doit se faire au moyen d'un dispositif qui isole le camion de l'extérieur pendant le déchargement ou par tout autre moyen conduisant à un résultat analogue.



Si elle est susceptible de ne pouvoir être vidée dans les vingt-quatre heures, la fosse doit être close et mise en dépression lors du fonctionnement des fours : l'air aspiré doit servir d'air de combustion afin de détruire ies composés odorants. 

En cas de pointe à l'admission ou d’arrêt programmé ou non de l’usine, les déchets pourront être conditionnés sous forme de balles étanches.à l’air et à l’eau La rise en balles sera réalisée sur sol étanche, en local couvent” aménagé pour éviter les envols et mis en dépression comme la fosse de réception. Toutes précautions seront prises lors des manutentions pour éviter de déchirer les enveloppes. Les déchets ainsi conditionnés seront stockés temporairement sur une aire étanche aménagée pour collecter les eaux de ruissellement. [ls devront être incinérés au plus tard à la fin de la saison de chauffage qui suit celle de la mise en balles. 
52 . 1e 3 . . 7. - . . En cas d'incident immobilisant l’usine, toutes dispositions seront prises pour transférer si nécessaire, les + 

déchets dans une installation autorisée. Le 1ocal de mise en balles sera utilisé à cet effet pour le chargement des véhicules de transport. 

Art, 9 - Conditions d'incinération 

Les conditions d'incinération en termes de température, de séjour et de taux d'oxygène doivent être conçues de manière à garantir l'incinération des déchets et l'oxydation des gaz de combustion. Les gaz de combustion ne devront pas contenir en moyenne horaire plus de 100 mg/Nm3 de monoxyde de carbone et 90 p. 100 de toutes les mesures effectuées sur une période de vingt-quatre heures, plus de 150 mg/Nm3. Ces moyennes sont calculées en tenant Compte uniquement des heures de fonctionnement effectif de l'installation, y compris les phases de démarrage et d'extinction des fours. 

Les gaz provenant de la combustion des déchets doivent être portés même dans les conditions les plus défavorables, après la dernière injection d'air de combüstion, d'une façon contrôlée et homogène à une température d'au moins 850 °C en présence d'au moins 6 p. 100 d'oxygène mesuré dans les conditions réelles. 

Les fours seront équipés de brûleurs d'appoint qui devront entrer en fonction automatiquement dès que ia température des gaz de combustion descend en dessous de 850 °C. _ Les brûleurs d'appoint seront aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en pérmanence la température minimale susmentionnée pendant ces opérations et tant que des déchets sont dans la chambre de combustion. 

Art. 10 - Conditions d'évacuation des gaz de combustion vers l'atmosphère 

À - Caractéristiques des cheminées 

10.T - Le rejet vers l'atmosphère des gaz de combustion est effèctué de manière contrôlée, par l'intermédiaire d'une cheminée par four. Celle-ci a pour objet de permettre une bonne diffusion des gaz de combustion de façon à limiter la teneur de l'air en produits polluants résultant de la combustion. 

La forme des conduits de fumée, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz de combustion dans l'atmosphère. Les contours des conduits ne présentent notamment pas de point anguleux, et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est très continue et très lente. La partie terminale peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

10.2 - La hauteur de chaque cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit considéré exprimée en mètres) est déterminée, d'une part, en fonction de Ja puissance thermique de l'installation et du niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz de combustion. Elle est calculée selon [es formules des points 10.3 à 10.6.de l’annexe à l'arrêté ministériel du 25 janvier 199]. 

En tout état de cause elle ne devra pas être inférieure à 25 m.



B - Implantation et caractéristiques de la section de mesure 

10.3 - Afin de permettre la détermination de Ia composition (concentration en poussières, HCL métaux lourds, CO, etc.) et du débit des gaz rejetés à l'atmosphère, une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur chaque cheminée ou sur le conduit en aval de l'installation de traitement des gaz, de manière à permettre la mesure séparée des effluents de chaque four. . | | ee pee oo — 

Les caractéristiques de cette plate-forme permettent de respecter la norme NF X44052, notamment en ce qui concerne les caractéristiques des sections de mesure : emplacement (homogénéité de l'écoulement gazeux), équipement (brides), zone de dégagement (plate-forme). 

F dr F F 
= F + A 

F 
L'homogénéité de l'écoulement Bazeux est considérée comme assurée par le respect des longueurs droites sans obstacle en amont et en aval. Elle est aussi considérée comme assurée lorsque des études ou des mesures comparatives ont montré que les aménagements aérodynamiques de la section de mesure présentent une homogénéité équivalente. 

Les autres appareils de mesure devant être mis en place pour satisfaire aux autres contrôles prévus dans l'arrêté, he ét notamment aux contrôles en continu, devront être implantés de manière à : 
- ne pas empêcher la mesure périodique de la concentration en poussières, et ne pas perturber l'écoulement au voisinage des points de mesure de celle-ci ; 
- pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment pendant toute la durée des mesures manuelles périodiques de la concentration en poussières (en particulier pour Le calibra ge des appareils à principe optique). 

Art. 11 - Normes d'émissions gazeuses 

Les installations sont conçues, équipées, exploitées de manière que les limites d'émission ci-après ne soient pas dépassées : 

Valeur d'émission en mg/Nm° rapportée aux conditions définies à l’article 4 - 
- Vitesse verticale des gaz de combustion en sortie de cheminée : > 12 m/s 
-  Poussières totales, COT, HCL HF, NO: et SO: à 11% d’O, sur sec 

  

  

  

  

  
  
  

  

  

  

Paramètre Väléür en moyenne Jourmalière en m#/m3 sur une demi-heure en me/m3 Poussières totales 10 30 
COT 10 20 
SO; 50 200 
HF Ï 4 
Nox en NO; 200 400 
HCI 10 60     
  
= Métaux à 11% d’O; sur sec sur une demi-heure au minimum et $ h au maximum 

  
  

  
  

  

    

Paramètre 
Valeur en mg/m3 

Cadmium et ses composés, (en Cd) ainsi que le 0,05 
thallium et ses composés (en Ti) 
Mercure et ses composés, exprimé en mercure 0,05 
He) 
Total des autres métaux lourds {Sb + As + Pb + Cr 0,5 +Co+Cu+Mn+NitV+Sn+Se+Te) 
Fotal des autres métaux lourds (Sb + As+Pb+4+Cr 5 
+ Co + Cu + Mn + Ni + V + Sn + Se + Te) ainsi 

tque le zinc et ses composés, (en Zn) 

  

Ces valeurs moyennes s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 

  

  

 



  

d'O; sur sec sur 6 h au minimum et 8 h au maximum, corrigées des facteurs 
“  Dioxines et fürannes à l'1% 

exe ] de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1996 jointe en annexe) 
d'équivalence toxique (Ann 

  Valeur 
Paramètre 

0,1 ng/m3 Dioxines et furannes 
      

  

Art. 12 - pannes 

Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en substances dépassent les valeurs fixées à l'article 11 devront être inférieures à huit heures consécutives et leur durée cumulée sur une année devra être inférieure à quatre-vingt-seize heures. Pendant les périodes visées ci-dessus, la teneur en poussières des rejets ne doit en aucun cas dépasser 600 mg/Nm3 et toutes les autres conditions, 
notamment en matière de combustion, doivent être respectées. 

Art. 13 - Auto surveillance 

Les mesures visées ci-dessous sont rapportées aux conditions définies à l'article 4. Si la connaissance de la teneur én vapeur d'eau s'avère nécessaire pour satisfaire aux dispositions du présent article, alors elle sera mesurée et enregistrée en continu. Les méthodes utilisées seront conformes aux normes françaises en vigueur, 

1 — Mesures en continu - La température des gaz, dans la zone où sont respectées les conditions définies à l'article 9, les teneurs en poussières totales, en monoxyde de carbone, en oxygène et en acide chlorhydrique sont mesurées et enregistrées en continu. 

Le dépouillement de l'enregistrement des contrôles et les résultats d'analyses ci-dessus sont adressés mensuellement à l’inspecteur des Installations Classées. 

2 — Mesures ponctuelles - Une campagne de mesures ponctuelles en poussières, acide chlorhydrique, Inonoxyde de carbone, métaux lourds, acide fluorhydrique, dioxyde de soufre et composés organiques (exprimés en carbone total), dioxines et furannes, mentionnés à l'article 11 est effectuée au moins une fois par an par un organisme extérieur. Les résultats en sont transmis à l'inspecteur des Installations Classées. 

La première campagne de mesures sera réalisée dès 
seront cpérationnelles. 

que Îes nouvelles installations de traitement des fumées 

3 — limites sur les poussières et l’HCI 
a) Aucune moyenne mobile sur sept jours des valeurs de c 
dépasser la valeur limite correspondante ; 

oncentration mesurées pour ces substances ne doit 

b) Aucune moyenne joumalière des valeurs de concentration mesurées pour ces substances ne doit dépasser de plus de 30 p. 100 Ia vaieur limité correspondante. 

Pour calculer les valeurs moyennes mentionnées ci-dessus, on ne tient compte que dés périodes de fonctionnement effectif de l'installation, y compris les phases de démarrage et d'extinction des fours: 

Art. 14 - Résidus solides de l'incinération : 

1 - Définitions ' 
- . les mâchefers sont constitués des scories récupérées en fin de combustion ; 
- les cendres volantes sont les fines entraînées par les gaz de combustion et captées par les systèmes de dépoussiérage ; 
- les résidus de la déchloruration résultent du Système d'élimination du chlore, ils peuvent se retrouver mélangés aux cendres volantes :



les résidus d'épuration des fumées (Refiom) comprennent les Cendres volantes et Les résidus de: déchloruration lorsqu'ils sont mélangés. 
- Les mâchefers à faible fraction lixiviable sont valonisables (V) 
- Les mâchefers intermédiaires sont maturables (M) 
+ Les mâchefers à forte fraction lixiviable sont stockables (S) 

En aucun cas les résidus de l'épuration des fumées, même prétraités, ne devront être mélangés avec des résidus urbains ou des mâchefers. | | : Les mâchefers et les résidus d'épuration sont stockés et éliminés, conformément aux dispositions ci-dessous: 

# 
2 - Mächefers 

La teneur maximale en imbrûlés dans les mâchefers mesurée sur les produits secs ne doit pas dépasser 5 %. 

Les mâchefers de la catégorie V peuvent faire l'objet d'une valorisation, notamment en travaux publics à condition d'observer les précautions décrites dans la circulaire ministérielle du 9 mai 1994 (jointe en annexe) tant sur la mise en œuvre que sur les contrôles des caractéristiques. 

Les mâchefers de la catégorie M doivent être déposés par lots identifiés sur une aire étanche dont les eaux de ruissellement sont collectées et traitées. [ls pourront être valorisés après vérification qu'ils ont acquis la qualification V, sinon ils seront qualifiés de stockables. 
La maturation effectuée à l’extérieur du carreau de l’usine devra être autorisée par arrêté préfectoral sous la rubrique n° 322 A de la nomenclature des Installations Classées pour ia Protection de l'Environnement. 

Les mâchefers de la catégorie S doivent être éliminés dans des installations autorisées au titre de la loi du 19 juillet 1976. 

3 - Résidus de l'épuration des fumées : 

Les résidus d'épuration des fumées doivent être stockés séparément des mâchefers, déposés sur une aire ou dans un réceptacle étanche et protégés de la pluie et des envols. 

Îls ne pourront être admis que dans les seules installations qui y sont explicitement autorisées au titre de Ja loi du 19 juillet 1976. 

Les résidus de déchloruration non mélangés ni contaminés par les cendres volantes pourront être revalorisés dans les circuits de recyclage spécialisés à cet effet. 
Le transport des résidus de l’épuration des fumées entre l'unité de production et le lieu d'élimination doit se faire de manière à éviter tout envol de matériati. 

4 - Auto surveillance : 

L'analyse sur les mâchefers portera notamment sur la fraction soluble, la teneur en imbrülés, les teneurs en métaux lourds et permettra de définir la filière d'élimination. En particulier, un test de lixiviation sera réalisé conformément au protocole défini par la norme X 3 1-210. Une analyse au moins trimestrielle sera effectuée sur un échantillon coraposite. 

L'analyse sur les REFIOM portera sur la production initiale dès que le nouveau système d'épuration des fumées sera opérationnel, à chaque chan &ement de destination finale et au moins une fois par an. 

Pour chaque type de déchets, l'exploitant rédigera les bordereaux donnant, par nature, les quantités produites et éliminées, les coordonnées des transporteurs et les lieux d'élimination choisis. 

Chaque trimestre et dans la quinzaine de jours qui le suit, l’expioitant transmettra à l'inspecteur des installations classées, les résultats des contrôles cités dans le présent article,



  

Art. 15 - Prévention des pollutions des eaux | 

Les eaux résiduaires se limitant aux eaux de ruissellement souillées (aires des mâchefers ou des balles), fractions aqueuses des déchets et effluents de néttoyage, sont collectées puis traitées. 

Le déversement des eaux résiduaires dans le réseau collectif aboutissant à la station d'épuration urbaine se fers dans les conditions spécifiées par le règlement du service d'assainissement et par (a circulaire du 24 janvier 1984 du ministère de l'environnement relative aux rejets d'eaux industrielles dans un cuvrage collectif L'exploitant devra passer une convention avec le gestionnaire de [a station réceptrice et en transmettre copie à l'inspecteur des Installations Classées . . 

Les caractéristiques des eaux résiduaires rejetées dans le milieu naturel (mer) seront conformes aux prescriptions suivantes : 

- PH compris entre 5,5 et 8,5 : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

concentration maximale en mg/l 

hydrocarbures 5 (norme NFT 90.203) 
DCO 150 
MES 30 
métaux lourds totaux 15 * 
phénols 0,5 
Can libre 0,1 
Às 0,5 
fluorures 15     
  

+ dont Cr°* < 0,1 mg/l, Cd < 0,2 mg/l, Pb < 1 mg/l Hg < 0,05 mg ; 

Ün regard permettant les prélèvements sera aménagé sur le circuit de chaque type d’effluent avant son débouché à l'extérieur du carreau de l’usine. 

Une analyse trimestrielle des paramètres ci-dessus sera réalisée sur chaque type d’effluent et les résultats er seront transmis à l'inspecteur des Installations Classées 

Art, 16 — Installations électriques et équipements sous pression 

Les installations électriques, ainsi que les circuits de fluide sous pression et de vapeur doivent être conformes aux textes législatifs et réglementaires et aux règles de l'art et doivent être vérifiés régulièrement. Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables. 

Art, 17 — Moyens de secours 

… L'établissement doit être pourvu de moyens de secours contré l'incendie correspondant à la nature et aux quantités de produits et de déchets stockés. | | | [ls comprennent au minimum : 
- un extincteur à mousse près de chaque entrée de trémie 
- une lance d'au moins 120 m° /h commandée par l'opérateur pour l'extinction d'incendie en fosse - un RIA dans Ja hall de conditionnement des balles 

. - deux RIA à l’extérieur 
. - deux poteaux incendie diamétralement opposés et à moins de 100 m de l’établissement - un extincteur CO; près de chaque armoire électrique 

- un dispositif de détection des fumées dans le local de transformation électrique - un dispositif de détection des fumées dans le local du groupe électrogène de secours



. Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention rapide des secours, une voie d'accès pompiers rendant accessibles les lieux de stockage des déchets et de traitement des fumées devra être assurée en permanence ainsi qu’une aire de stationnement de l'engin porte échelle près des installations de grande hauteur et de stockage des déchets. 

Art. 18 — Bruit _ .. …. . . … ‘ : 1 

L'installation sera Construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du vOIsinage où de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
| 

L'émergence due aux bruits générés par l'installation devra rester ifférieure à la valeur fixée ci-dessous : - 6n tous points de l'intérieur des locaux riverains habités par des tiers et disposant de titres légaux de construction, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 
- le cas échéant, en tous points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes locaux. 

On considérera qu'il ÿ a nuisance si l'installation est à l'origine d'une émergence supérieure à : - $ dB (A) pour la période allant de 8 heures à vingt heures, sauf dimanches et jours fériés : - 3 dB (A) pour la période allant de 20 heures à 8 heures, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de-bruit mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt. 

La mesure du niveau de bruit incluant le bruit particulier de l'installation devra être effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. Les niveaux de bruit Seront appréciés par le niveau de pression continu équivalent Lio. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 69-380 du 18 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents,  --- 

Art, 19 - Mesures de sécurité 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires en cas de panne électrique notamment Pour terminer une : combustion en cours sans dépasser les normes de rejets précisées ci-dessus et assurer la défense incendie. L'ensemble de l’usine doit être entouré d’une clôture réalisée en matériaux résistants et mcombustibles. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute ju 6: (passage d’engins de secours). Un accès principal et unique pour les camions, muni d’un portail fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès des camions devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

Art, 20 - Incidents | 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c’est à dire aux intérêts  * * mentionnés à l’article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à l’inspecteur . des Installations Classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. En cas de dépassement des valeurs maximales fixées dans le présent arrêté, l'exploïtant en informe l'inspecteur des installations classées dans les plus brefs délais et porte les explications dans les documents transmis au titre de l’auto surveillance.



Art.21- Contrôles et analyses 

Toutes dispositions seront prises pour faciliter l'intervention de ces organismes Sauf accord préalable de l'inspecteur des Installations Classées, Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses sont les méthodes normalisées. Les résultats de ces contrôles et analyses, ainsi que ceux obtenus dans le cadre de l’auto surveillance, sont conservés pendant au moins 5 ans par l’exploitant et tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées et pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la police de l’eau 

Art, 22 — Taxes et redevances 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci- dessus sont soumises à [a Taxe Générale sur les Activités Polluantes ( TGAP). Cette taxe est due sous la forme d’une taxe annuelle établie sur la base de La Situation administrative de l'établissement en activité au 1" janvier . La taxe est due pour l’année entière. 

Art.23 Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations ; l’exploitant adresse une notification au préfet du département, conformément à l'article 34 du décret du 21 septembre 1977. Elle précise les mesures prises ou prévues POur assurer Îa protection de Fenvironnement ( c’est à dire les intérêts mentionnés à l’article 1* de Ja loi du 19 Juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : | | 

= lélimination des produits dangereux et des déchets présents sur Je site la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées - la protection des installations pouvant présenter des risques d’accident (puits, citerne, etc.) 
- la surveillance à posteriori de l'impact de l’installation sur son environnement 

Art.24 : Autres dispositions réglementaires 

Art24 -1 : Des prescriptions complémentaires pourront à fout instant être imposées dans les conditions prévues à l’article 18 du décret n° 77-1133 du 21 .09.77 

Art24.2: Les droits de tiers sont et demeurent TÉéSETVÉS. 

Art 24-3 : L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d’inexécution des conditions qui précèdent.



Art. 25. : Délai et voie de recours. 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif de Poitiers, par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où il a été notifié, 

7" 

Art. 26 : Information des tiers 

f 

En application des dispositions de l’article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

M un extrait du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de La ROCHELLE par les soins du maire, et en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation 
M un avis sera inséré par mes soins et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux. 

Art .27 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, 
Le Député Maire de La Rochelle, 
L’Ingénieur subdivisionnaire de la Direction régionale de Fndustrie, de la Recherche et de Environnement, Inspecteur des Installations Classées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le Président de la Communauté d’aggloméretion de La Rochelle et transmis à la Société SETRAD, exploitant de l'installation. 

LA ROCHELLE, le 12 mai 2000 

LE PRÉFET, 
Pour fe Préfet 

Le Secrétaire Généra} 

Jean-Luc MARY
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Je vous mvite également à veiller à ce que les 
plans départementaux donnent 4 ja valorisa- 
tion des déchets industriels banals toute la 
place qui lui revient. La loi du LS juillet 1975 
modifiée énonce en eflet d'emblée une prio- 
rité à la valorisation des déchets, lorsque leur 
production n'a pas pu être évitée. 
En outre, conformément au décret sur les 

. émbailages industriels et commerciaux qui 
* devrait être publié prochainement, les déten- 

téurs finaux des emballages, c'est.ä-dire les 
entreprises qui génêrent ces déchels, ayant 
uülisé ou commercialisé le contenu des 
emballages, seront tenus de les valoriser ou 
de les faire valoriser par réemploi, recyclage 
matièce où valorisation énergétique. 

Les entreprises commerciales et artisanales 
qui produisent de faibles quantités de déchets 
d'embaliages et les font enlever par la collec- 
tivité ne seront pas teaues à l'obligation de 
valorisation. ‘ 

Dans tous les cas, il importe de travailler en 
collaboration étroite avec les chambres de 
commerce el d'industrie, les chambres des 
métiers, les associations patronales et 
l'agence de l'environnement ei de la maitrise 
de l'énergie pour la prise en compte des 
déchets industriets banals dans les plans d'éli- 
mination des déchets, 

Vous voudrez tien me rendre compte de 
l'etat d'avancement des travaux engagés dans 
votre département pour la prise en compte 
des déchets industriels banaïs dans l'élabora- 
tion du plan d'élimination des déchets ména- 
gers ou assimilés et me tenir informé des 
difficultés éventuellement rencontrées dans 
l'application des présentes recommanda- 
Lions. 

CIRCULAIRE 

DPPRISEI/BPSIED N° 94-1V-1 
DU $ MAI 1994 

relallve à l'élimination - -- 
des mächefers d'incinération 

dés résidus urbalns 

{non pubée au JO} 

Le ministre de l'Environnement à MT et 
MM. les préfets. ; 

L'article 14 de l'arrêté ministériel du 2$ janvier 
1991 celatif aux installations d'inanératioc des 
résidus ucbaïns a donné des orientations préli- 
mipaires pour l'élimination des déchets rési- 
duels issus de ce mode de traitement. Vous 
trouverez en annexe L'un rappel des différentes 
catégories de résidus issus de l'incinération des 
dêchels ménagers er assimilés. 

Tentends fixer progressivement des règles 
précises d'élimination de ces déchets. en fonc- 
tion de leur potentiel polluant ét de Févolu- 
tion des techniques de traitement disponi- 
bles. La présente éirailaire donne ure 
première sûrie de précisions sur les conditions 
cat teublee Pleins he coule mirhe. 
lers. Je vous rappelle alors que le texie cité 
plus haut impose lu séparation de ces mäche- 
fers des résidus d'épuration des futnées. 

Les résidus d'épuration des fumées de l'inci- 
néralion des ordures ménapgéres actuellement 
produits par ls installations existamies et tes 
procédés de 1raitement des fumécs qu'elles 
utilisent doivent étre éliminés conformément 
aux dispositions des arrêtés ministériels du 
E8 décembre 1992 Toutefois, de nouveaux 
résidus vont apparaître avec les procédés 
d'incinéralon ou de 1raïlement en cours de 
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développement et je ne manquerai pas de 
vous informer des conditions d'élimination 
souhaïtables pour ces nouveaux résidus, 

Les mâchefers constituent quant à eux des 
matériaux parfois déjà utilisés en travaux 
publics, sait dans des applications en téchni- 
que routière, comme par exemple en sous- 
couche routière, soit pour former des 
rermblais où comme simple matériau de 
comblement. oi 

La valorisation de ces mäâchelers doit être 
encouragée, mais il convient d'en préciser les 
conditions. Certains de ces matériaux 
contiennent des métaux lourds. Un usa 
sans précaution des plus poiluants de ces 
mächefers serait susceptible d'entraîner une 
pollution des sols ou des caux souterraines, 

Aussi, mes services ont étudié tes conditions 
de valorisation des mächefers issus de l'inc- 
nération des déchets ménagers et assimilés ea 
techniques routières. C'est-à-dire pour une 
utilisation pour laquelle le matériau est rela- 
Uvernent prolégé et mis en œuvre dans des 
conditions contrôlées. Des études approfon- 
dies sur les caractéristiques des machefers 
issus des unités d'incinération les plus perfor- 
mantes ont été menées à cet effet. Elles ont 
conduit aux critères de valorisation contenus 
dans la présente circulaire, 

L'utilisation de mäachefers issus de l'incinéra- 
tion des déchets iténagers de manière bana- 
lisée, comme matériau de simple remblai ou 
de comblement n‘a cependant pas encore fait 
l'objet d'études suffisantes. L'impact d'un tel 
dépôt doit en effet tre modélisé et il convient 
d'en récouper les résultats avec ceux d'expé- 
timentations en grandeur réelle (Cette 
démarche s'appliquera plus généralement à : 
la définition analytique des déchets suffisam- 
ment inertes pour que leur dépôt ou leur 
utilisation en travaux publics puisse être 
réaliste sans.suiétions particulières Dans 
celte perspective [es analyses de potentiel 
poiluant selon un test normalisé de lixiviaucn 
devront sans doute être complétées par une 
appréciation de la teneur intrinsèque en 
éléments polluants. | 

Les dispositions qui suivent ne s'appliquent 
donc qu'aux seuls mâchefers issus de l'inci- 
nération des déchets ménagers et assimilés et 
pour des conditions d'utilisation précises. 
Elles s'appliquent également lorsque des 
déchets hospitaliers contaminés sont inciné- 
rés conjointement avec des déchets ménagers 
et assimilés, dés lors que les dispositions de 
l'arrêté du 23 aout 1989 sont respectées, Les 
critères définissant les mächelers valorisables 
ne peuvent cépendant en aucun cas permettre 
de qualifier d'inerte ou de valorisable en 
technique routiére un autre type de déchet. 

Ées instructions de la présente circulaire 
pourront par ailleurs être révisées en fonciion 
des enscignements issus des 1ravaux complé- 
mentaires actuellement en cours ou de l'ex- 
périence tirée de leur application. À l'issue de 
ces Lravaux des conditions d'élimination déf- 
nitives seront fixées et l'arrêté précilé modifié 
4 cet effet, ‘ 

E — Suivi de 12 production de mâchefers 

Les mächelers issus d'un four d'incinéralion 
appartiendront en fonction de leurs caracté- 
ristiques physiques el chimiques ei de leur 
potentiel pailuant, tel que défini à l'an- 

.nexe [, à l'une où Fautre des catégories 
décries à l'annexe [let rappelée ci-dessous : 

michefers à faible fraclion lixiviable : 

- mächefers intermédiaires : 

mächefers 4 faste fraction lixisiable. 

Pour plus de facilité d'usage, ces 3 catégories 
de mächefers pourront respectivement être 
dénommées par les lettres « Vy, «My et 
«S», par analogie aux termes « valorisa- 
tion », & maturation » et « stockage ». 
Les mächefers produits devront faire l'objet 
d'analyses périodiques au stade de leur 

. production, comportant en particulier une 
mesure de leur taux d'imbrülés et un test de - 
polentiel polluant comme défini à l'annexe If: 
de fa présente cireulairé. L'appartenance des 
mächefers produits par un four d'incinéra- 
tion à l'une ou l'autre des catégories ci-dessus 
sera déterminée ce fonction d'une première 
série initiale d'analyses, par exemple réalisée 
pendant un semestre de fonctionnement de 
référence, Vous trouverez des suggestions 
d'organisation de cette campagne d'analyse 
initiale en annexe FY. 

Des contrôles périodiques permettront 
ensuite de s'assurer durablement des cracté- 
risques des mâchefers produits ou au 
contraire de remettre en cause les filières 
d'élimination choisies, Ces analyses pourront 
être réalisées par un laboratoire associé ou 
l'exploitant dans le cadre d’une procédure 
d'autosurveillance. Toutefois, la campagne 
d'analyse initiale ct le suivi périodique ulté- 
rieur de la production de mâchefers devront 
faire l'objet d'un nombre significatif d'analy- 
ses réalisées par des organismes tiers compé- 
twnts. Des conventions de contrôle inopiné 
portant, tant sur les caractéristiques des 
mäâchefers produits que sur leur destination, 
pourront par ailleurs être passées avec de tels 
Organismes, | 

La nature des résidus traités et certains para- 
mêtres de fonctionnement de l'iastaliation 
d'incinération condilionnent par ailleurs 
k composition ct Les caractéristiques des 
mâchefers produits. On pourra donc utile- 
ment s'assurer du suivi et du respect de ces 
paramètres pour déterminer la périodicité 
des mesures à réaliser. ‘ 

Chaque installation d'incinérälion pourra voir 
les conditions de suivi et d'élimigation 
de ses mâchelets précisées par arrêté complé- 
menlaire dans [es formes prévues à l'acticle 18 
du décret 0° 77-1133 du 21 septembre 1977, 
Il conviendra parallèlement d'attirer l'atten- 
tion des exploitants sur l'utilité d'entrepren- 
dre des actions permettant d'éviter la 
présence dans les déchets d'objets et de maté- 
faux conduisant À une contamination des 
mâchefers par les métaux lourds. La’ teneur 
en plomb des mâchefers peut ainsi condition- 
ner leur valorisation. Une action d'informa- 
tion et de sensibilisation du public pourrait 
aïnsi conduire à établir des collectes sélectives 
des vieilles batteries automobiles et de tous 
les déchets contenant du plomb. 

Je souhaite souligner qu'il convient de 
Comparer avec précaution les seuils de 
concentration présentés dans [a présente 
creulaire avec ceux en vigueur dans d'autres 

: pays. Le test de potentiel poliuant -retenu 
repose en effet sur trois lixiviations successi- 
ves afin d'évaluer l'impact de lessivages 
Sorinetihns Li Llaltiti fa iousuie Dale it dust 

des déchets examinés, ce qui n'est pas le cas 
dans d'autres pays. ‘ 

[LL — Conditions de valorisation 

1) Mächefers à faible fraction féxiviable, dits 
de catégorie à Wn. 

La production de mäcthefers avec une faible 
fraclion lixiviæbfe {annexe (1), dits de cate- 
gorie « Va, est valorisable en techniques 
routières €l dans d'autres applications 
semblables. décrites en annexe V. IFest alors 
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"s souhaitable de déferrailler au préalable 
machefers et de les cribler pour s'assurer 

de l'absence d'imbrülés de grande taille où 
d'objets indésirables. 

La mise en place de ces mächefers doit 
ensuite être elfectuée de façon à limiter les 
contacts avec les caux météoriques, super 
Cielles et souterraines. Les expériences. de 
misé en œuvre onten effet montré combien [a 

. période de mise en œuvre proprement ‘dite: 
pouvait contribuer à une part importante de 
l'Impact total susceptible d'être éréé par l'uti- 
lisation de ces materiaux. 

J'appelle votre attention sur le fait que Futi- 
lisation dés mâchefers doit se faire en dehors 
des zones inondables et des périmétres de 
protection rapprochés des captages d'alimen- 
tation en eau potable ainsi qu'à une distance 
minimale de 30m de tout cours d'eau. I] 
conviendra de veiller à la mise ep œuvre de 
tels matériaux à une distance suflisante du 
niveau des plus hautes eaux connues, Enfin, 
tis ne doivent pas servir pour le remblaiement 
de tranthées comportant des canalisations 
métalliques ou pour la réalisation de sysré. 
mes drainants. 

7 *‘ventuel'stockage intermédiaire, par {eur 
sateur ét avant utilisation, de ces mâche- 

fers à faible fraction lixiviable et leur atise en 
œuvre ne relèvent pas de la législation sut les 
installations classées. Toutefois, il convien- 
dra de considérer qu'un site de distribution 
commerciale, où des mâchefers.à faible frac- 
tion lixiviable sont stockés au Eur et à mesure 
de leuc production par une ou plusieurs 
usines d'incinération et repris en fonction de 
la demande, cogstitue un centre de transit de 
déchets issus d'installations classées et doit 
donc étre réguliérement autorisé comme Lel. 
Enfin, si ces matériaux ne trouvent pas de 
débouchés, et ne sont donc pas valorisés, leur 
stockage permanent doit étre eflectué dans 
une installation de stockage de déchets ména- 
gers ct assimilés ditment autorisée. 

Le respect de ces conditions de valonsation 
st de ia responsabilité de l'exploitant de 
installation classée à l'origine des mäche- 

fers. Lorsque les mächefers d'uncinstallation 
sont valorisés, l'exploitant doit étre à tout 
noment en mesuré de démontrer le respect 
les critères fixés par la présente circulaire. 
inspection des mstallanions élissées doit 
suant à elle s'assurer de la bonne interpréta- 

1 de la série initiale d'analyse et du respect 
érieur par l'exploitant des eritêres d'élimi- 

ation de ses mâchefers. 

Jn'appartent pas à l'inspection des installa- 
ions classées de certifier la qualité des 
aächefers produits par une installation. 
rest à l'exploitant dé pouvoir démontrer 
ux uilisateurs des mâchefers qu'il produit 
Le les conditions de valorisation fixées par 
: présent texte ct l'arrêté d'autorisation qui 
igit le foncüonnement de son installation 
dnl respectées. * 

Jne convention liant le producteur des 
ächefers à ceux qui le traitent, le transpor- 
nt et le distribuent et l' établissement d'une 
immense case ne kjomr "ii Css 

& ce circuit commercial pourront contribuer 
garantir !és conditions *souhailables de 

ilGrisation de ces déchels, Lorsqu'eile exis- 
, une telle procédure de suivi de la qualilé 
ra transmise à l'inspection des installations 
assÈcs. 

- Méchefers intermédinires, dits de catégorie 
M ». : 

1 produciion dé maächefcrs interméditires 
nnexe [II}. dits .de catégorie « Mn, peut 
re climinée dans uns installation de 

stockage de déchets ménagers et assimilés ou - 
faire l'objet d'un pré-traitement ou d'une 
simple maturation en vue de leur valorisa- 
tion. On observe en effet avec le temps une 
carboratation naturelle des mächefers qui 
conduit ä lémiter leur potentiel polluant. 
Les mächefers intermédiaires pourront donc …. 
être acheminés vers une Installation de traite- 
ment et de maturation. Uné telle installation 
doit permettre le stockage témporaire et le 
(traitement des mächefers entre {a production 
de ceux-ci par une usine d'incinération des 
résidus urbains ec la valonisalion en techni- 
ques routières. C'esi uné installation classée 
pour fa protecüon de l'environnement 
soumise à autorisation dans le cadre de la 
rubrique 322 A} dela nomenclature y relative, 

Dans le cas où nf la simple maturation, ni 
même les traitements complémentaires évén- 
tuctlement exercés sur le site de l'installation 
né permettent d'atteindre les caractéristiques 
dés machefers à faible fraction hxiviable, les 
mächefers non valorisables devront être diri- 
gés vers une installation de stockage perma- 
nent de déchets ménagers et assimilés dûment 
autorisée, 

Le phénomène de maturation conduit à une 
stabilisation du potentiel polluant du mâche- 
fer au bout de quelques mois, Aussi, au-delà 
d'une certaine durée, l'entreposage prolongé 
de mâchefers dans une installation de matu- 
ration n'entrainerait pas nécessairement 
d'amélioration de leur qualité et pourrait 
couduire à des accumulations de mâchefers 
difficilement éliminables par la suite. Il 
conviendra donc de xer la quantité -maxi- 
male de mächefèrs pouvant être déposée dans 
une installation de traitement et de matura- 
tion et de limiter La durée de leur séjour à 
[2 mois au plus. 

Les dispositions téchniques fixées dans les 
arrêtés préfectoraux d'autorisation des unités 
de zraitemencet de maturation des mächefers 
peuvent s'inspirer des règles d'aménagement 
et d'exploitation proposées a l'annexe VI. 

[U conviendra d'éviter les éventuels transferts 
de pollution pouvant résulter des traitements 
tfféctués dans ces installations. La gestion 
des apports et des reprises de matériau devra 
Être definie de manière à assurer la traçabilité 
de l'origine et de la période de production des 
mächefers accueillis sur le centre de traite- 
ment. Dans le cas de la simple maturation en 
tas, les matériaux seront disposés en lots 
iodépendants représentatifs d'une période de 
production. 

La destination de chaque lat individualisé de 
mächefers {valorisation ou mise en décharge) 
sera assurée par une caractérisation globale 

‘pouvant reposer sur une approche stalis- 
tique d'échantillonnage et d'analyse, Mes 
services ont engagé des travaux devant permet- 
tre de mieux définir Les conditions de constitu- 
tion, de gestion et de caractérisation des lots de 
méchefers en maturation. Je ne manquerai pas 
de vous faire parvenir les conclusions de ces 
réflexions complémentaires, 

Je souhaite toutefois dés maiqtenant “souligner 
. L'ou a Ca au 

qualité Lrès rigoureuse pour que l exploitant de 
l'installation de traïement &t dé maturalion 
puisse à tout moment garantir ä ses clients la 
qualité et Les caractérisiiques des matériaux 
distribués. Lorsqu'elle existe, une iclté procé- 
dure de suivi de la qualité sera transmise à 
Pinspection des installations classées, 

3} Afâchefcrs à forie fractian Hixiviable, dits 
de carégorie « Su. 

Les mächclers avec forte fraction lixiviable 
fannéxe FITX dits de catégorie « S ». daivent 
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‘ être éliminés dans des installations de 
stockage permanent de déchets ménagers et 
assimilés dûment autorisées. J'attire votre 
attention sur le potentiel polluant de certains 
de ces mächelers et la nécessité de le réduire 
par des traitements appropriés pour répon- 
dre au renforcement à venir des critères d'ad- 
mission en centre de stockage. 

IL - Stabilisarion des michéfers 7. 

En complément de la simple maturation 
évoquée ci-dessus, des- traitements appro- 
priés, notamment à l'aide de liants hydrauli- 
ques, peuvent être envisagés afin de réduire le 
‘potentiel polluant de certains mäâchefers. 
Dans un premier temps il conviendra de 

liraiter l'application de ces procédés aux seuls 
maächefers intermédiaires. Il est alors impéra- 
tif que ces matériaux satisfassent après trai- 
tementet en leur lieu d'utilisation aux critères 
et conditions de valonsation précités. Les 
mächefers ainsi traités pour être valorisables 
seront dits stabilisés, 

Qutre les contrôles périodiques réalisés à la 
production des mächefers, une procédure de 
suivi de [a qualité pourra couvoir Ja stabilisa- 
tion et la mise en œuvre de ces mächefers 
stabilisés, Les modes de caracténsation des 
mächefers, le procédé de traitement utilisé et 
lés contrôles internes el externes ÿ seront 
précisés. Cette procédure pourra s'étendre 
tout au long du circuit commercial de distri- 
bution de ce matériau, de l'installation de 
stabilisation, foumisseur du mächefer stabi- 
lisé, à son utilisateur, Dans le cas où l'instal- 
lation de stabilisation ne se trouve pas suc le 
site de l'incinérateur une procédure compa- 
cable pourra couvrir {à production du 
mächefer brut avant sa stabilisation. 
Lorsqu'elle existe, une telle procédure de 
suivi de la qualité sera transmise 4 l'inspec- 
tion des installations classées. 

Ces conditions de valorisauon de matériaux 
stabüises ne s'appliquent évidemment qu'aux 
seuls mächefers issus de l'incinération des 
déchets ménagers et assimilés. 

.…Îme semble sauhairable que les dispositions 
de [a présente circulaire, prises en application 
de l'article 14 de l'arrcté munistériel du 
25 janvier 1991, fassent l'objet d'une applica- 
tion prioritaire aux installations d'incinéra- 
ton d'une capacité horaïre supérieure à 
6 tonnes par heure, Vous votidrez bien ainsi 
me préciser avant le !* décemibre 1995 les 
conditions d'élimivation des mächefers des 
installations de cette nature en service dans 
voire département à celte date, 

Je vous demande toutefois dès à présent de 
me tenir plus généralement informé des 
conditions d'application progressives de cette 
circulaire et notamment de me faire part de 
toute expérience ou difficulté qui pourrait en 
motiver uné adaplation. 

ANNEXES 

à la circulaire DPPR/SEL/BPSIED 
n° 94-[V-1 

Ice a fa value isttiun Des écrits 

d’incinération de rèsidus urbains 
en téchniques routières 

ANNEXE L — Liste des résidus deri intiné- 
ralion des résidus urbains. 

ANNEXE Î[], — Tesi de potentiel polluanl. 

ANNEXE III — Caractéristiques des difié- 
ronles cutégories de machefers. 

ANNEXE IV. = Analyse initiale dés carac- 
téristiques des mächelers produits, 
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ANNEXE V. — Utilisations admissibles de Machefers en techniques routières. 
ANNEXE VI. — Propositions de prescrip- 
üons relatives aux conditions d'aménage- ment et d'exploitation d'une installation de 
traitement et de maturation de mächefers- 

ANNEXE I 

Résidus de l'incinéraiion 
des résidus urbalns 

— Mächelers : 

— Résidus d'épuration des fumées : 
* cendres volantes de dépoussiération 
« résidus de déchioruration et de lavage des 
EAz 

Les dispositions de La présente circulaire ne s'appliquent qu'aux seuls mâchefers. Les résidus d'épuration des fumées cités plus haut relèvent des conditions de stockage perrma- nent définies par les arrêtés du 18 décembre 1992 relatifs aux installations de stockage de 
déchets industriels ultimes et stabilisés. 
NB. : Pour les installations existantes avec 
récupération d'énergie, les cendres sous chaudières (c'est-à-dire sous Économiseuc et 
sous surchauffeur et non sous gnlle) doivent, 
selon leur potentiet polluant être élirainées 
soit avec les mâchefers, soit avec les résidus d'épuration des fumées, 
Pour les instalfations nouvelles avec récupé- 
Talon d'énergie, Les cendres sous chaudières doivent être éliminées avec les résidus d'épu- 
ration des fumées, 
La mise en place de nouveaux procédés de traitement thermique ou d'épuration des fumées pourrait conduire à la production de nouveaux résidus, dont le conditions de 
Stockage permanent où de valorisation 
devront faire l'objet d'une étude particulière, 
Toute demande de valorisation de ces rési. dus, pour autant que leur potentiel polluant 
nc soit pas trop élevé et que leur composition 
le permette, pourra être eavisapé, pour un procédé donné, dans le cadre de nouvelles 
instructions et le cas échéant par arrêté 
complémentaire à l'arrêté ministériel du 25 janvier 1991, pris après avis du conseil 
supérieur des installations classées. 

ANNEXE H 

Test de potentiel palluant 

Le‘test de potentiel palluant est effectué en trois lixiviations successives conformément à la norme NF X 31-210, Chaque lixiviat est à priori analysé et le résuitat global est exprimé en fonction des modalités de calcul consi- gnées dans la norme précitée. Toutefois, 
lorsque 12 mesure d'un paramétre sur le premier lixiviat donnera une valeur de l'ordre du seuil de détection de la méthode d'analyse préconisée, il sera possible de ne pas effectuer 
de mesire comnlémentire de ee preneur 
SUI is HAhauls SUIVauts UC de qe Pratiquer 
l'analyse de ce paramètre que sur le mélange 
des 3 lixivials. Pour les mèchejers issus de | linçinération des ordures ménagères, ce prin- cipe peut en général être applique aux mesut. 
res de mercure, de cadmium et d'arsenic. 
Le broyage nécessaire à l'exécution de [a Procédure normalisée sera toutefois cfféctué - après séchage du mâchefer à 103 9C + 2°C, sous atmosphère normale. 
On utilisera pour le test la quantiié de mäche- 

F sec Correspondant à [00g de mächefer 
oful. 

Déchets Circulaire DPPR/SEI/BPSIED n° 94-1V-1 du 9 mai 1934 

Les résultats obtenus sur chaque lixiviat sont 
Consignes el consérvés en mémoire, y Compris 
pour la fraction soluble, 
Les valeurs limites de l'annexe fl s'appli- 
quent au résultat global. - 

Expression de [a fraction soluble 
La fraction soluble est exprimée comme le 

- Fapport au poids s&c de l'échantillon lixivié 
du cumul des valeurs obtenues par pssée du 
résidu sec de chacun des trois lixiviats, La 
détermination du poids ou du résidu sec sera 
réalisée conformément aux normes eg 
vigueur et notamment selon la oo 
NF 90029. 

Méthodes d'analyse 

Les analyses dazs les lixiviats doivent être 
réalisées selon les normes apnropriées et 
aclamment ; - 

Hg NFT60113 

Fb NF T9Q 112 ou NET 90119 
Cd NFT YWIi2ou NFTS II 
ÀS NFT 90 026 

Cr$— NET 49 043 

50,” NF T 90 009 ou NF T 90 42 
COT NE T 90 192 

La concentration mesurée est Tapponée au 
poids sec de l'échantillon et exprimée en 
mike. 

E pourra être demandé au Jaboratoire prati- 
quant l'analyse de justifier la pertinence de la 
méthode d'analyse retenue et l'incertitude de 
cètie méthode dans la plage de valeur mesu- 
rée. 

Taux d'imbrûlé ou perte au fen 
Dans l'attente d'une norme d'analyse spéci- 
fique, le taux d'imbrülé sera déterminé par ia 
perte de masse, exprimée ca pourcentage du 
poids sec de l'échantillon initial après 4 key- 
res de calcination à 500 °C, 
Lorsqu'un mâchefer en sortie de four respec- 

” (era Ja valeur seuit fixée pour paramètre ea 
annexe [TE et qu'il appartiendra aux catégo- 
res des mächefers à faible fraction lixiviable 
ou à fraction lixiviable intermédiaire, à sera 
inutile de mesurer à nouveau Éararpètre 
après maturation. 

Déchets solides initialement trssifs 0e Eêne- 
rés par un procédé de solidification 
Dans le cas des déchets initialement massifs 
Ou générés par ur procédé de solidification 
(stabilisation -par liants hydreuliques par 
exemple, te] qu'envisagé au III de Ja présente 
circulaire), Le test à appliquer, dans l'attente 
de Fa publication d'une où plusieurs normes 
spécifiques, est le protocole provisoire d'éva- 
luation des déchets massifs et solidifiés dispo- 
miblé sur simple demande auprès du minis- 
têre de l'Environnement - (Direction de La 
prévention des pollutions ét des niques - 
service de l'environnement industriel}. Ce test 

* Comprend préalablement au test de potentiel 
Dalles qua ae prâfipainntes de TEE ent 
des déchets massiis où solidiliès et des tests de 
vérification de l'intégrité et de la pérennité de 
la structure physique, Ces derniers compor- 
tem en particulier des essais de résisance 
mécanique dans le cas où le matériau peut 
être amené à l'élat d'éprouvelle répondant 
aux Spécifications des normes relarives à ce 
lLype d'essai. Dans le cas contraire, ils 
Compartent des essais d'érosion sur les mate- 
faux granulaires. 
Lorsqu'un déchet à répondu aux critères de 
présélection, le test de potentiel polluant esi 
réalisé sur un échantillon se présentant sous 

forme d'éproiveite uaique ou sous forme d'un ensemble de fragments de granulomé- tric définie. La procédure de réalisation est alors proche de celle définie par [a norme NF X 31.210 avec 3 lixiviations successives. 

ANNEXE III 

Caractéristiques des différentes 
Catégorles de mâchefers 

L'appartenance d'un lot de mâchefer 4 l'une où l'autre des catégories qui suivent est fixée 
sur la base d’un test de potentiel polluant te] que décrit à l'annexe II de la présente circur- laire appliqué à un échantillon réprésentatif 
du lot considéré. 

Mâchefers à faïble fraction Uxiviable, dits de 
catégorie # V» 

Les mächefers avec une faible fraction lixi- 
viable doivent répondre aux conditions 
SUIVANLES : 

Taux d'imbrülés < 5% 
Fraction soluble < 5% 
Potentiel polluant par paramètre : 
Kg < 0,2 mg/kg 

Pb < 10 mg/kg 

Cd < {'ng/kg 

ÀS < 2mg/kg 

Cr  < 1,5 mg/kg 
SO < 10000 mykg 
COT < 1500 mg/kg 
Mächefers lutermédiaires, dits de tatégorie 
«My 

Les mâchefers considérés comme intermé- 
diaires sont les mâchefers n'appärtenant pas 
à la première catégorie et respectant les crité- 
tes SUIVANTS : 

Taux d'imbrülés < 5% 
Fraction soluble < 10% 
Potentiel pollnant par parämêétre : 
Hg < 0,4 mg/kg 
Pb < 40 mg/kg 
Cd < 2 mg/kg 
ÀS < 4 mg/kg 

CT  < 3 mg/kg 
SOS < 15000 ce/kg 
COT < 2000 mg/kg 

Mäichefers avec focte fraction lixiviable, dits 
de catégorie #5 » 
Les mächefers avec une forte fraction lixivia. 

ble présentent l'une au moins des caractéris- 
liques suivantes : 
Taux d'imbrülés > 5% 
Fraction soluble = 19% 
Potentiet polluant par paramètre : . 
Hg > 0,4 mg/kg 
PF + matter 
Cd > 2meg/kg 

Às > mg/kg 
Cr" > mg/kg 
SOS" > 15000 mgkg 
COT > 2000 mgikg 
Pour plus de facilité d'usage, ces Catégories 
de mächefers pourren respectivement être 
dénommées par [es lettres « n, «My el 
# $ », sait : 
— Mächefers à faible fraction lixiviable ou de 
catégorie « Vo» par analogie au 1erme « valo- 
risation » : 
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mächefert intérmédiaires où de catégorie 
- M x par analogie au térme & maturation» : 

- mâchefers à forte fraction Jixiviable ou de 
catégorie «S» par aualogie au terme 
« stockage permenent ». 

at 
ANNEXEIV. 

“Suggestions d'organisation _: 
de l'analyse Inltlalé dez caractéclstiques 

des mächelers prodults 
par un four d'incinéret{on 

Une appréciation des caractéristiques des 
mächefers produits par ua four d'incinéra- 
tion de déchets ménagers et assimilés pourra 
être obtenue par une série d'analyses de 
potentiel polluant effectuées sur des échantil- 
ons représentatifs d'une période de fonction- 
nement de l'installation. 

L'apparténance des mäâchefers produits par 
une unité d'incinératon à j'une ou l'autre des 
catégories définies ea annexe ILE sera déter- 
minés en foncuon d'uce première série 
autialc d'analyses, par exemple réalisée 

‘adant un semestre de fonctionnement de 
sérence. Un suivi ultérieur de la production 

des mâchefers devra permettre de s'assurer de 
cette appartenance, notamment lorsque les 
mächefcrs produits sont en général directe- 
ment valonisables. Il pourra être complété 
par un plan de contrôle de la qualité des 
mäâchefers, incluant notamment le suivi des 
paramètres de fonctiontement des fours, 
identifiés comme pertinents pour apprécier 
les caractéristiques des mächefers, 

Les suggestions suivantes portent d'une part, 
sur la cocstitution d'échantillons de miche- 
fers, d'autre part, sur fes analyses à pratiquer 
pendant la cxmpagne initiale et enfin sur ke 
rythme des analyses à pratiquer ultérieure- 
roent. Elles seront vraisemblablement com- 
plétées par l'établissement, par les organisa- 
tions professionnelles représentatives des 
exploitants d'usines d'incinération et le 
-ministére de l'Environnement, de normes ou 

de procédures d'échantillonnage et d'analyse 
plus détaillées. 

EL — Constitution d'un échantillon 

Il conviendra de constituer les échantillons 
“vec toute Ja rigueur nécessaire et en respec- 
Ant les pantipes élémentaires et les bonnes 

pratiques en la matière. . 

1° Échantilion journalier 

On-considérera représenter un jour de fonc- 
üonnement, un échantillon constitué par le 
mélange de 6 prises élémentaires d'une même 
quantité de maächefer réalisées pendant 
24 heures, Une prise élémentaire portera sur 
uns masse de l'ordce de 25 kg de mächefers 
équivalente à 2seaux de 10 litres. La prise 
scra réalisée én sortie de four. ou d'usine ce 
donc en général sur des mâchefers préalable- 
ment éteints. Lorsque l'usine d'incinération 
est dorée d'installations de traitement en 
continu des mâchelers (défereaillige, crihla- 
ge, SLC. ce prélévermient sera réalise un lie ue 
chaine. 

ilconviendra de bien préteves toutes les frac- 
tions granulométriques du mächeler el de 
conserver correctement les échantillons. à 
l'abri des intempéries et dans des récipients 
ou des sacs fermés. 

Afin dé né pas entrer en fréquence avec un 
phénomence périodique, les prises d'échantil- 
lon seront réatitées de façon alcaoire, 

On réduira ensuite par pélletage fractionné 
Féchantillon constiué par lé mélange des 

“mr” 

4 

éprises. Le pelletage fractionné consiste à 
reprendre d la pelle la totalité du mâchefer, et 
à déverser des pelletées aussi identiques que 
possible sur des tas, dans un ordre quelcon- 
que. Oc choisira l'un des tas obtenus au 
Rasacd, et l'on renouvellera !'opération 
jusqu'à l'obtention d'un tas-de l'ordre de 
2 kg. L'échantillon d'analyse devra refléter [a 
répartition granulométrique initiale. 

Le vieillissement naturel de cs mächefers - 
doit conduire à ne pas conserver un mächefer 
brut plus d'une semaine avant d'en analyser 
le potentiel polluant, Au-delà, l'échantillon 
ne pourra plus être considéré comme repré- 
sectatif d'un mâchefer en sortie de four. 

2 Échantilion ponctuel 

On appellera échantillon ponctuel, le 
mélange de 6 prises élémentaires réalisées sur 
un intervaile d'une heure, et réduit à deux 
kilograrames par a procédure décrite ci- 
avant. L'analyse de tels échantillons pourra 
servir à l'étude de la corrélation entre les 
caractéristiques des mâchelers et les paramé- 
tres de fonctionnement du four. 

3 Échantillon hebdomadaire 

On appellera échantillon hebdomadaire, le 
mélange de 7 prises élémentaires réalisées 
quotidiennement pendant une semaine à des 
heures aléatoires, et réduit à deux kilogram- 
mes par la procédure décrite ci-avant. 

IL — Campagne initiale d'appréciation de la 
qualité des mâchefers produits 

Dans fes installations d'incinération . COTIDOT- 
-tant plusieurs fours aux caractéristiques 
différentes, on analysera séparément des 
échautillons issus de chaque four. Oa pourra 
distinguer deux procédures en fonction de la 
stabilité de fonctionnement du four, Les 
fours de grande capacité ont en général ur 
fonctionnement plus stable que les fours de 
faible capacité, L'inspecteur des installations 
classées pourra apprécier en laison avec l'ex- 
ploitaat l'opportunité de l'une ou ds l'autre 
des deux procédures décrites ci-dessous. 

Ea première doit permettre de cairéler 
certains parametres dé fonctionnement du 
four et des déchets incinérés avec les caracté- 
ristiques des machefers produits. Cette 
procédure, plus complexe et coûteuse que la 
seconde, doit être envisagée lorsqu'une unité 
au fonctionnement notoirement instable 
souhaite ocenter sa production de mâchefers 
directement en valorisation, sans aucune 
maturation ni stockage temporaire par exem- 
ple. Elle peut cependant présenter un grand 
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Les principaux paramètres de fonctioene- 
ment du four le jour de chaque prélévement 
&eront répertoriés et l'on s'efforcera de les 
corréler avec les résultats des analyses effec- 
tuées sur le rmâcheler. I| sera également utile 
d'essayer de qualifier la nature des déchets. . 
ménagers etassimilés traités ouleurteneuren 
tau. 

On considérera que les caractéristiques des 
mâchefers généralement produits par un [our 
sont bien représentés par La moyenne 
arithmétique glissante de 7 résultats d'analy- 
ses d'échantillons successifs, Eu cas de 
contrôle inopiné où non prévu à l'ongine 
dans l'organisation de la campagne d'analy- 
se, le résultat obtenu sera pris to Compte dans 
le calcul. 

Le bilan de cette campagne d'analyse sera 
adressé à l'inspection des installations clas- 
sées avec les commentaires de l'exploitant sur 
ie fonctionnement du four pendant la période 
de ia campagne. Ce bilan permettra d'établis 
la destination normale des mâchefers 
produits. On pourra décider de faire suivre 
aux méchefers la voie correspondant à leurs 
caractéristiques moyennes, sous réserve que 
les écarts à cette moyenne ne soient pas trop 
importants ni trop fréquents. 

2 Four à fonctionnement relativement stable. 

On pourra remplacer les sept analyses 
d'échantillons ponctuels de a première 
semaine pèr une analyse sur un échantillon 
bebdomadaire (l semaine et 1 &haotllon 
hebdomadaire) suivie de sept analyses sur un 
échantillon journalier pris chaque semaine, 
ls jours de prélèvement restant ‘décalés 
comme dans le cas nrécédent (7 semaines et 
7 échantillons journaliers décalés), Par La 
suite, chaque analyse portera Sur un échan- 
lion journalier tous les quinze jours (16 se- 
maines et 8 échantillons journaliers). 

Les modalités d'interprétation de ces résul- 
Lats seront les mêmes que celles décrites plus 
haut. Toutefois, tant que l'on ne disposera 
que d'un nombre d'analyses n inférieur à 7, 

..00.calculert une moyenne anthmétique en 

intérèt pour corriger el améliorer les perfor- : 
mancçes de l'unité, 

La seconde procédure, plus simple, est prèfé- 
rable lorsqu'une unité au fonctionnement 
relativement stable, envisage de toute façon 
une maturation de sa production de mâche- 
fers et que leur valorisation sera düneé candi- 
tionnée par des analyses complémentaires 
apres maturation. | n 

1° Four à fonctionnement relativement varia- 
FA 

Des échantilions ponctuels seront réalisés 
quotidiennement pendant Une semaine en 
décalant les heures des prises (7 échantillons 
pencluels), puis tous les ES jours pendant 
6 mois (24 sernaines et 12 échantillons ponc- 
tucls}, et suivis d'analyses immédiates. Après 
la premiére semaine d'analyses, le jour de la 
semaine retenu pour K4 prise d'échantillon 
sera décalé à chaque analyse, Un échantillon 
prélevé un jour n de la semaine s sera ainsi 
suivi par un échantillon constitué le jour 
n + de lu semaine s + 2, 

pondérant La première analyse par 
T—n“+letles suivantes par EL 

ILE. — Suivi courant des mâchelers prodaits 

1° Fréquence des analyses. 

Après cette période initiale, le rythme des 
analyses peut être réduit. Lorsque le bilan 
aura conclu à la possibilité d'une valonsation 
directe où d'un traitement corgplémentaire 
avec maturation, alors le rythme d'analyse 
sera mensuel, Il conviendra d'apprécier, pour 
les unités ayant suivi [a première procédure, 
l'opportunité de poursuivre la constitution 
d'échantillon ponctuel ou le passage à des 
échantillons journaliers. 

Si [es caractéristiques des mâchefers produits 
imposent un stockage immédiat dans une 
installatiôn de stockage de déchets ménagers 

‘et assimilés, Je rythme d'analyse pourra être 
bimestniel. L'exploitant pouTa cependant à. 
ei marient mélencer, gl le juges vrile, une 
nouvelle campagne d'analyse initiale. 

Pendant le suivi courant de là production de 
mächefers, les jours de prise d'échantillon 
continueront à être décalés et les caractéris- ‘ 
liques moyennes dés mächelers resteront 
déterminées par la moyenne arilhmélique 
glissänte des résultats d ‘analyse de 7 échan- 
Lilions successifs, 

Le retour de l'expérience acquise pendant fa 
campagne fnilials devrait cependant dans 
ccrtams Cas conduire à mettre en place un 
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2 Critères de décision pour l'élimination des 
plan d'assurance qualité aïlépeant le rythme 

mächefers, 
des analyses au profit du suivi du respect des 
paramètres de fonctionnement du faur der 
Uifiès comme pertinents pour limiter le poten- 
uiel polluant des mächefers. 

Le lbleau ci-dessous résume tes décisions 
que l'on pourra prendre lorsque le résutrat de 

Déchets 
Circulaire DPPR/SEI/BPSIEO n° 94-1V-1 du $ mai 1994 

la dernière analyse pratiquée sur les mâche- 
fers produits par un four s'écartera sensible 
ment de la valeur moyenne obtenue EGur ce 
même four, en tenant compte de cette même 
dernière analyse, ‘ 

  Résultat dela dernière analyse 

  Valeur moyenne | : I | 
Faible fraction lixiviable intermédiaire Fraction lixiviable HE 

Forte fraction lixiviable 

  

  
.     

Arrêt de touts 
I 

Faible fraction lixiviahle 

  

IF 

Fraction lixiviable 
intermédiaire 

valorisation immédiate et 
maturation provisoire, 

jusqu’à nouvelle analyse 
Cortecte. 

Maturation 

  
  

HI 

Forte fraction lixiviable     
ANNEXE V 

Uulisations admissibles 
de méchelecs à Albla fraction lbiviable 

. @û techniques routières et assimilées 

Les utilisations possibles en techniques 
routières de mächefers à faible fraction [ixi- 
viable sont Les suivantes : 

— Siruclure routière ou de parking {couche 
"de forme, couche de fondation ou couche de 
base] à l'excepuon des chaussées réservoirs 
OU porcuses ; 

— oblai compacté d'au plus 3 mètres de 
hauteur, sans aucun dispositif d'infiltration, 
et à condition qu'il y ait en surface : 

e une Structure routière ou de parking : 

e un bétiment couvert : 

e Ua recouvrement végeiel sur un substrat 
d'au moins 0,5 mêtres : 

La mise en place de ces mächefers doit être . 
effectuée de façon à limiter les contacts avec 
les caux méléoriques, superficielles ef 
souterraines, L'utilisation de ces mâchefers 
doitse faire en dehors des zones inondables et 
des périmètres de protection rapprochés des 
captages d'alimentation ca eau potable ainsi 
qu'à une distance minimale de 39m de tout 
cours d'eau. li conviendra de veiller à {a mise 
en œuvre de tels matériaux à une. distance 
suffisante du niveau des plus.haules eaux 
connues. Enfin. ils ne doivent pas servir pour. 
ie rcshiaieitnl de hincliègs CUIR den 
canalisations mélaliiques où pour la réatisa- 
tion de systèmes drainants. : 

Afin d'éviter te disperscment de ces mails. 
riaux, on privilégiera icur emploi dens des 
chanlièrs importants. La procédure de chan- 
uer devrt pérmeltre de rèduire aulant que 
faire se peu l'exposilion prolongée de ces 
mutérieux aux inlernéries, La mise en œuvre 
devru sc faire avec compactage selon les 
procédures réglementaires ou normalisées et 
Les bunnes pratiques duns ce domaine. 

Stockage permanent 

ANNEXE VI 

Propositions de prescriptions relatives 
aux conditions d'exploitation 

d'une Instal{allon de traitement 
et de maluretion de méchefers 

Léfivition 

Une station de traitement et de maturation 
doit permertre le stockage temporaire et le 
traitement des mâchefers entre la production 
de ceux-ci par une usine d'incinértion des 
résidus urbains et la valorisation en tachni- 
ques routières. C'est une installation classée 

“pour ia protection de’ l'environnement 
soumise À autorisation dans le érdre des 
rubriques 322 A} et éventuellement 322 Bj 1. 
de la nomenclature y relative. La durée du 
séjour des michefers sur l'installation ne doit 
alors pas excéder douze mois. Dans Le cas où 
ni la simple maturation, ni même les traite. 
ments complémentaires éventueilement exer- 
cés sur le site de l'installation ne permettent 
d'atteindre les caractéristiques des mâchefers 
à faible fraction lixiviable, les mâchefers non 
valorisables devront être dirigés vers une 
installation de stockage permanent de 
déchets ménagers et assimilés, dûment auto- 
risce au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

Dispositions générales 

* Article IT : L'installation ést située, réalisée 
et exploitée conformément aux plans et au 
dossier de dumande d'autnriesrinn 

Toute modification apportée par le déclarant 
ä l'installation, à son mode d'exploitation, 
doi! être portée, avanl réalisation. à- la 
connaissance du préfet du département, : 

L'instailation est constettire. équipée et 
exploitée de manière à éviter qüe son fonc- 
tionnement puisse être à l'origine de dangers 
ou inconvénients visés à l'article “de la loi 
du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classéts pour la protection de l'enviranne- 
mont, 

Arrêt de toute valorisation 
immédiate et maturation 

provisoire, jusqu'à 
nouvelle analyse correcte.   
  

Maturation antoris£e.   
Stockage permanent 

Aménagetnent 

Article 2: Les aires de stockage et de manu- 
fention sont maintenues propres en perma- 
‘ncnce. 

La zone de stockage et de manutention doit 
être ioplantée à plus de 200 m de toute 
habitation, des zones destinées à l'habitation 
par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et des établissements recevant du 
public, 

Article J : Les voies de drculation et les aires 
d'attente où de stationnement seront aména- 
&ées ea fonction du nombre, du gabarit ét du 
tonnage des véhicules appelés à y cfreuler :- 
cles seront constituées d'un sol revêtu suffi. 
samment résistant et n'entraînant pas l'envot 
de poussières 

Article 4: Dans le cas où l'installation 
comportérait uo traifement complémentaire 
des mächefers, tels que cribiage, séparation 
magnétique, ajout de stabilisant, ele. les 
matériels et Jeurs implantations seront préci- 
sés. 

Article 5 : L'aire de stockage et de traitement 
des mâchefers sera constituée de matériaux 
suffisamment résistants pour permettre Ja 
circulation des véhicules et matériels de 
manutention. Elle sera étanche. Les mäche- 
fers ne doivent en aucun cas être stockés à 
même le sûl' L'arrêté d'autorisation préciséra 
les dispositions prévues à cet effet, ° 

Les eaux de perçoiation et de ruissellement 
seront récupérées dans ün dispositif de réten- 
tion réserve à cel usage. L'arrêté d'autorisa- 
Pas dei Fe fete Merise à reapoue 
ler pour un rejet au milieu naturel, Ces 
valeurs limites doivent alors être compatibles 

"avec les objectifs de qualité du milieu TÉCCp- 
teur, les ürientations du schéma d'aménage- 
mént el de gestion des eaux ei la vocation 
piscicole du'milieu. Elles doivent être infe- 
ricures ou épales aux valeurs suivantes, mesu- 
réss seton les normes ou les bonnes pratiques 
appropriées : 

- PH compris entre 5,5 e1 8,5: 

- hydrocarbures <°10 mgñ 
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| Déchets 
Circulaire DPPR/SEHBPSIED n° 94-1V-1 du 9 mai 1994 

* + 

+ DCO < 125 mg 

- métaux lourds totaux < 10 mg/l 

dont: Cr < 0! mg/l 
Cd < 0,2 mgil 
Pb < 0,5 mg/l 
Hg < 0,05 mg/l 

- phénols < 0,5 mg/l 

— CN litre <'0,t mg/l 

- Às < 0,1 mg/l 

— fluorures < 15 mg/l 

L'exploitant doit mettre en place un 
programme de surveillance de ses rejets, Les 
mesures sont effectuces sous [a résnonsabilité 
de l'exploitant et à ses frais dans les condi- 

- tions fixées par l'arrêté d'autorisation. 

Li réalisera une estimation régulièce des flux 
ainsi rejetés, notamment en fonetica des 
précipitations afin de s'assurer que le 
stockage ne conduit pas à un simple lessivage 
des mâchelers. 

L'ensemble de ces disposilions sera décrit 
dans l'aryété d'autorisation. 

, Exploitatios 

iriicle 6 : La réception des mâchelers aura 
lieu de h à h. 

L'accés aux zones de stockage doit être intér- 
dit à toute personne ou véhicule en dehors 
des heures d'ouverture. 

L'exploitant recevra des mâchelers des usines 
d'incinération sommmément désignées dans le 
dossier accompagnant la demande d'autori- 
sation. S'il reçoit des mächefers provenant 
d'autres installations d'incinération de rési- 
dus urbains, tl doit en inférmer l'inspection 
des installations classées, 

Un panneau de signalisation portera toutes 
indications utiles telles que : nom de l'exploi- 
tant, arrêté d'autorisation, heures d'ouver- 
ture... 

Tout 2pport d'ordures ménagères, de résidus 
de l’épuration des fumées ou de tout atttre 
déchet est interdit, 

Article 7: Il est interdit de déposer des 
machefers sur les aires de circulation et de 
stadonnement. Celles-ci seront régulière ment 
nelloyées ct cntrelenues. 

Article 8 : L'origine et la date d'arnivée des 
aëchefers ainsi que leur localisation dans 

L'insullation seront consignées dans un regis- 
tre teou par l'exploitant à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Article 9 : Les mâchefers seront identifiés par 
lots. Un plan de gestion des lots de mächefers 
sera réalisé, La quantité maximale de mäâche- 
fer présent à tout moment sur le site sera 
fixée. 

Préalablement à l'utilisation en techniques 
routières, chaque lot fera l'objet d'une appre- 
ciation de sa qualité par un échantillonnage 
adéquat ou une analyse statistique de sa 
compésition moyenne. Si les résultats obte- 
Qui te 60 pas conformes gux caructérislti- 
ques des mächelers à faible fraction lixivia. 
ble, le lot sera maintenu sur le site où expédié, 
après une durée maximum de stockage de 
douze mois, vers une installation de stockage 

permanent de déchels ménagers et assimilés, 
dûment autorisée au titre de la loi n° 76-663 
du 19 juiltet 1976 relative aux installations 
classées pour la protéction de l'environne. 
menti. 

St unc procédure d'assurance qualité est mise 
en œuvre par l'exploitant et après accord du 
service chargé de l'inspection des inslalla- 

tions classées, un allégement des procédures 
de contrôle et d'analyse pourra être mis en 
Œuvre. | 

Un registre consignera les informations rela- 
tives à la sortie dés mäâchefers pour valorisa- 
don, avec l'identité et les coordonnées du 
client ét lé lieu indiqué dé‘rise en œuvre. 

Ce registre et les résultats des analyses réali- 
sées sur [es Lots de mâchefers valorisés seront 
tenus à [a disposition du service chargé de 
l'inspection des installations classées pendant 
une durée de 3 ans. 

Un bilan annuel d'activité reprenant notam- 
ment les informations figurant dans Les regis- 
tres cités ci-dessus sera adressé à l'inspection 
des instailations classées et aux exploitants 
des usines d'incinération dont Les mâchefers 
sont accueillis sur le site. Ce bilan compren- 
dra notamment les indications citées plus 
haut sur les lieux de mise en œuvre des 
mächefers. 

Préventoo des quisances 

Article 10 : freendie 

Tout brülage est interdit. 

L'installation sera équipée de moyens de 
Sécours contre l'incendie, appropriés aux 
risques et à son importance. 

Les consignes d'incendie sont affichées en 
permanence el de façon apparente. 

Article 11: Bruit 

L'installation sera construite, équipée et 
cxploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou 
de vibrations mécaniques susceplibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisi- 
nage ou de constituer une gêne pour si tran- 
quillité. 

On considérera qu'il ÿ a auisance si l'instal- 
lation est à l'origine d'une émergence supé- 
neurs à 3 dB(A). 

L'émergence est défine comme étant Ja diffe- 
rence entre les piveaux de bruit mesurés 
lorsque l'installation est en fonctionnement 
ct lorsqu'elle est 4 l'arréc. 

La mesure du niveau de bruit incluant le bruit 
particulier de l'nstaïlation devra être effec- 
tuée sur une dure représentative du fonc- 
tignnement ke plus bruyant de celle-ci. 

Les niveaux de bruit seront appréciés par le 
niveau de pression continu équivalent L, 

L'émergence due aux bruits générés par l'ins- 
tallation devra rester inférieure à la valeur 
Fxés ci-dessus : 

- tn tous points de l'intérieur des locaux 
dverains habités par des tiers, que les fenêtres 
soient auvértes où fermées : 

— le cas échéant, en tous points des parties! 
extérieures {cour, jardin. terrasse, etc.) dé ces 
mêrnes locaux. . ”- 

Ecxs véhicuies de transport, les matériels dr 
manutention @ lés engins de chantier qui 
peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installa- 
don doivent être conformes à la réglement. 
uon en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret 
n° 69-380 du [IS avril 19699. 

L'usage de tous appareils de communications 
par voie acoustique {sirénes, avertisscurs, 
haut-parleurs, etc} génants pour le voisinu ge 
est interdit, sauf si fèur emploi est excention- 
nel ét réservé à la prévention ou au sipnale- 
ment d'incidenis graves ou d'uccidents. 

TEXTES 

PROPOSITIONS DE PRESCRIPT IQONS 
RELATIVES 

AUX CONDITIONS D'EXPLOITATION 
D'UNE INSTALLATION 

DE TRAITEMENT DE MATURATION 
_DE MÂCHEFERS 

Commentalees 

Article I: Sure.l2 demande d'autorisation 
devront notamment être précisés : 

— la distance entre la station et Les immeubles 
habités par dés Gers; 

— la quantité maximale de stockage de 
mäâchefers pouvant Être reçue dans [la 
station : 

— la provenance des mächelers ; 

— les moyens de manutention er de traite- 
ment complémentaires uuülisés dans la 
station ; 

— Padresse de l'installstion de stockage 
permanent autorisée où seront dirigés les 
mâchefers non conformes pour da valorisa- 
don en techniques routières ainsi que les refus 
d'un traitement complémentaire éventuel. 

Une copie des engagements passés entre l'ex. 
ploitant et cette installation autorisée sera 
jointe au dossier. L'autorisation ne pourra 
être accordée que si l'exploitant apporte des 
garantues techniques et financières suffisantes 
pour démontrer sa capacité à Éliminer dans le 
respect de la réglementation les quantités de 
mächefers son valorisables susceptibles de 
s'accumuler sur son site, 

Article 5 : Rejers des emcx 

L'arrêté d'autorisation pourra utilement 
reprendre certaines dispositions fixées par 
l'arrèté mimistériel du Iimars 1993 relatif 
aux prélèvements cté ka consommation d'eau 
ainsi qu'aux rejets de toute nature des instal. 
ltions classées pour le protection de l'envi- 
ronnement soumises À autorisation. 

Article {I : Sruir 

La limitation du bruit est applicable notarz- 
incnt aux différents postes de travail compor- 
tant La mise en œuvre de véhicules routiers ou 
d'autres engins mobiles, notamment des 
cugins de manutention. 

Le respect des dispositions spéciales relatives 
ä La limitation des bruits émis par ces maté- 
rieis est obligatoire mais peut se révéler insuf- 
fisant. 

À cet effet, il convient de choisir chaque fois 
que faire se peut, pour i' équipement de l'ins- 
tallauion, fes matériels les moins: bruyants 

possibles. Si cela ne suffit pas, la protection 
de l'environnement sera obtenue notamment 
soit par l'emploi de silencieux, écrans, capo- 
tages ou dispositifs anUvibratoires, soit en 
plaçant ces matériels dans des locaux spécia- 
lement étudiés. . 

CIRCULAIRE OÙ 27 HAL 10694 

relative à l'application du réglement (CEE} 

n° 259/93 du Conseil du 1% févriér 1993 ‘: 
concernant fa surveéltlance 

et le conirété des transferts dé décheis ‘ 
à l'entrée ot à la sortle 

de la Communauté auropéenné 

{non publiés au JO) 

Le atinistre de l'Environnentent à Mesdames 
ét Messieurs Îles préfets de département. 
Afasienr le préfets de police de Paris. 
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